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Avant-propos

Mesdames, Messieurs,

En vertu de l’art. 7, al. 2, de la nouvelle loi qui la régit depuis le  
1er mai 2004, la Banque nationale remet chaque année à l’Assemblée fédé-
rale un rapport rendant compte de l’accomplissement de ses tâches selon 
l’art. 5 de ladite loi. En outre, elle soumet son rapport annuel et ses comptes  
annuels à l’approbation du Conseil fédéral avant de les présenter, avec le  
rapport de l’organe de révision, à l’Assemblée générale des actionnaires  
(art. 7, al. 1, LBN). 

Le présent 97e rapport de gestion de la Banque nationale contient, 
dans une première partie (voir pages 6ss), le Compte rendu d’activité à  
l’Assemblée fédérale. Ce compte rendu est soumis au Conseil fédéral et à l’As-
semblée générale des actionnaires pour information et non pour approbation. 
Il commente en détail l’accomplissement des tâches légales de la Banque  
nationale, en particulier la conduite de la politique monétaire, et décrit  
l’évolution économique et monétaire en 2004. 

Le rapport annuel à l’intention du Conseil fédéral et de l’Assemblée 
générale (voir pages 68ss) porte sur l’évolution de la Banque nationale, sous 
l’angle de l’organisation et de l’exploitation, ainsi que sur la conduite des 
affaires au sens étroit. Il est suivi des comptes annuels qui comprennent le 
compte de résultat, le bilan et l’annexe.

Sur les plans de l’organisation et de l’exploitation, l’année 2004 a été 
caractérisée notamment par la mise en œuvre de la nouvelle loi sur la Banque  
nationale. Ainsi, il a fallu élaborer et adopter les fondements juridiques en 
aval (ordonnance de la Banque nationale, règlement d’organisation, autres 
règlements internes, conditions générales, directives générales sur les instru-
ments de politique monétaire, directives générales sur la politique de place-
ment). Il a fallu également constituer le nouveau Conseil de banque, qui ne 
comprend plus que onze membres, et ses quatre comités, mais aussi désigner 
le nouvel organe de révision. En outre, la Direction générale élargie a com-
mencé son activité. Formée des trois membres de la Direction générale et de 
leurs trois suppléants, elle est responsable de la gestion opérationnelle et de 
l’exploitation de la Banque. La conduite de la politique monétaire reste dans 
les attributions de la Direction générale. La politique de placement a été 
adaptée à la marge de manœuvre accrue qui résulte de la nouvelle loi. Enfin, 
il a fallu concrétiser le nouveau mandat de la Banque nationale dans le do-
maine de la stabilité du système financier. 
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La vente des 1300 tonnes d’or non nécessaires à des fins monétaires 
a été poursuivie, comme prévu, en 2004. Elle sera achevée au printemps de 
2005. L’utilisation du produit de la vente de cet or a continué, en 2004, à 
faire l’objet de discussions politiques. Le Conseil national et le Conseil des 
Etats n’ont pu s’entendre sur un projet commun d’affectation. Après le nou-
veau refus d’entrer en matière que le Conseil des Etats a exprimé le 16 dé-
cembre 2004, le Conseil fédéral a décidé, le 2 février 2005, de distribuer le 
produit des ventes d’or selon le droit actuel, en d’autres termes d’en attribuer 
un tiers à la Confédération et deux tiers aux cantons. La distribution se fera 
au printemps de 2005, sur la base des comptes annuels pour 2004. 

L’exercice 2004 de la Banque nationale s’est soldé par un bénéfice 
distribuable de 20,7 milliards de francs (exercice précédent: 2,3 milliards). Ce 
bénéfice a été enregistré après le relèvement prévu des provisions prescrites 
par la loi sur la Banque nationale. Conformément aux conventions en vigueur 
au sujet de la distribution des bénéfices, une somme de 24 milliards de francs 
sera versée à la Confédération et aux cantons au titre de l’exercice 2004. Ain-
si, l’excédent à disposition pour les distributions futures diminue, au bilan, 
de 3,3 milliards pour s’établir à 6,9 milliards de francs.

Nous remercions très chaleureusement les membres des autorités de 
la Banque ainsi que nos collaboratrices et collaborateurs du précieux soutien 
qu’ils nous ont apporté au cours de l’année écoulée.

Berne et Zurich, le 25 février 2005

Hansueli Raggenbass Jean-Pierre Roth
Président du Conseil de banque Président de la Direction générale
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